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LE MOT DE L’AUTEUR

Cela fait maintenant huit ans que The Complete Guide to the Drinks of James Bond  

a été publié en anglais, et je suis ravi qu’il soit maintenant disponible en français. 

Si son but premier est de fournir les recettes des cocktails issus aussi bien des livres  

originaux que des films pour que vous puissez les préparer confortablement chez vous, 

ce livre dévoile également l’envers du décor des boissons préférées de l’agent 007,  

y compris de certaines des maisons de champagne les plus célèbres.

Je n’ai jamais travaillé dans un bar et ne suis qu’un simple amateur. Je tiens donc  

à remercier David T. Smith et « Legendre Thirst » pour leur expertise. Tous deux ont attiré 

mon attention sur différentes boissons ainsi que sur des substituts de produits n’étant 

plus disponibles sur le marché (ou, tout du moins, plus disponibles dans leur formule 

d’origine), ont confirmé certaines de mes idées et m’ont fourni une foule d’autres  

informations liées à James Bond et à ses boissons. Merci à tous les deux !

Merci également à la maison d’édition Dunod, pour avoir permis de publier une version 

française de mon livre. Merci à la traductrice Florence Ludi et à l’éditrice Ronite Tubiana : 

vous avez réalisé un livre spectaculaire !

J’espère que vous aurez autant de plaisir à lire ce livre que j’en ai eu à l’écrire.  

Et la prochaine fois que vous regarderez un James Bond, n’oubliez pas de vous  

servir un verre et de porter un toast à l’univers de l’agent 007 ! 

David Leigh, Gérone, 2018 

www.TheJamesBondDossier.com

Pour Miriam, ma James Bond Girl.
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LES ACCESSOIRES  
DU DÉPARTEMENT Q
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Dans ce chapitre, nous allons aborder les verres et autres 
ustensiles de bar. Pour conserver un lien, même ténu,  

avec 007, je vous souhaite la bienvenue dans le département  
« Q ». Si vous lisez ce livre uniquement pour le plaisir,  
ou dans le but de l’utiliser comme guide lorsque vous passez 
commande dans un bar ou un restaurant, ce chapitre ne vous 
intéressera peut-être pas : n’hésitez pas dans ce cas à faire 
l’impasse. En revanche, si vous projetez de servir chez vous  
des boissons qu’apprécie James Bond et que vous n’avez  
pas encore beaucoup d’ustensiles de bar, alors lisez-le :  
vous pourrez y trouver quelques informations utiles. 

Si vous le souhaitez, vous pouvez installer chez vous un coin bar entièrement équipé. 

Ceci dit, pour la plupart d’entre nous, ce type de projet n’est tout simplement pas 

réalisable en termes de place. Quoi qu’il en soit, vous n’aurez probablement pas besoin 

chez vous d’être achalandé comme un bar professionnel. Il est plus judicieux de choisir 

les boissons, ou le type de boissons que vous souhaitez servir. C’est sur la base de cette 

décision que vous saurez de quels ingrédients, mais aussi de quels types de verres  

et autres accessoires vous allez avoir besoin.

Par ailleurs, vous pouvez commencer avec un choix assez restreint puis, au fil du temps, 

élargir votre gamme. Cela vous permettrait de constituer au fur et à mesure un stock de 

boissons (alcoolisées et sans alcool), ainsi que d’ajouter peu à peu verres, shakers et 

autres articles à votre panoplie. Mais comment se décider sur ce que l’on va servir ?

La meilleure manière est de choisir ce que vous aimez – et la seule façon de déterminer 

ce que vous aimez est de commencer par faire vos propres expériences. 
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Certes, James Bond aime la Vodka Martini, mais si vous détestez cela, en servir chez 

vous présente un intérêt plus que relatif – tout du moins vous en servir à vous-même.  

Il vous faut trouver quelque chose qui vous convient, et partir de là. Par ailleurs, 

 il y a les aspects pratiques. À quoi bon amasser des dizaines de bouteilles que vous 

n’utiliserez pratiquement jamais pour la seule raison qu’elles sont mentionnées  

dans cet ouvrage ?

De même, il existe une grande diversité de verres ayant chacun une fonction dédiée, 

mais votre décision de les acheter ou non dépend de l’importance que vous accordez 

au fait que telle boisson soit servie ou non dans tel verre. Exemple extrême : les chopes 

d’argent dans lesquelles 007 et Du Pont boivent du champagne rosé au début du roman 

Goldfinger, qui ne doivent pas sortir souvent du placard si c’est la seule boisson pour 

laquelle elles sont utilisées... Mais cela vaut aussi pour les chopes à bière, les timbales  

en argent réservées à la consommation du Mint Julep, et tout ce qui va passer la plupart 

de son temps à ramasser la poussière. Je n’en parlerai d’ailleurs même pas dans ce 

chapitre – mais concernant votre bar, la seule décision qui compte est la vôtre.

J’ai énuméré ci-après quelques idées pour vous aider à démarrer. Concernant le matériel 

du bar, choisissez la meilleure qualité dans la mesure de vos moyens. Et si vous achetez 

les objets les plus basiques, pensez que vous pourrez toujours les remplacer plus tard 

par une version de meilleure qualité. Par exemple, on trouve des shakers très bon marché, 

tandis qu’un beau shaker art déco risque de vous coûter dix fois plus cher – et qu’en fin 

de compte, tous deux mélangeront vos boissons aussi bien l’un que l’autre.

Les ustensiles les plus essentiels sont indiqués en premier, mais votre choix devra 

dépendre aussi des boissons que vous servirez : n’hésitez donc pas à passer  

directement aux sections qui vous intéressent davantage. Et puis vous pouvez aussi  

tout simplement vous offrir, disons, un shaker parce qu’il vous plaît, sans être obligé 

de l’utiliser immédiatement.


